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Rendez-vous au marché 
avec l’AJUKOBY et leurs 
partenaires associatifs  : 
beaux objets en bois, 
bronze, argent, ou perles, 
des tissus et autres tré-
sors… L’occasion de pré-
parer vos cadeaux de fin 
d’année tout en œuvrant 
pour le développement 
durable de tous. 

Venez échanger avec Jean-François Vigier 
des sujets quotidiens qui vous tiennent à 
cœur ! 

Une nouvelle 

commerçante au 

marché vous 

attend ! 

SORTIE ET COLIS DE NOEL 
N’OUBLIEZ PAS DE VOUS  
INSCRIRE avant mardi 22/11 

Coupon réponse disponible : www.bsy.fr 

https://www.bures-sur-yvette.fr/le-noel-des-seniors/


Réservez vos places 

via le site : https://

www.vostickets.fr/

Billet?

ID=CENTRE_CULTUREL

_MARCEL_PAGNOL 

Chaque année, le bus de Noël de l’association 
Emmaüs fait étape à Bures pour collecter des 
jouets en bon état et réunir un maximum de 
cadeaux de Noël pour les enfants des familles 
les plus modestes. 

• Jeudi 24 novembre de 10h à 12h, Parking de l’école des 4 coins 
• Samedi 26 novembre de 10h à 12h, devant la Grande Maison 
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Comme chaque année, l'agglo offre trois 
concerts gratuits de musique classique 
le 1er janvier aux habitants des 27 villes.  

Ces concerts donnés par l'Orchestre de 
l'Opéra de Massy ont lieu sur trois com-
munes. Une belle occasion de découvrir 
3 équipements culturels du territoire : 
l’Opéra de Massy (11h), le Théâtre de 
Longjumeau (15h) et le Centre culturel 
Jacques Brel à Villebon (18h). 

Un quota de places par commune est 
prévu, calculé au prorata du nombre 
d’habitants. 
 
86  places sont disponibles pour Bures :  
- 25 places à l’Opéra de Massy 
- 36 places au Théâtre de Longjumeau 
- 25 places au Centre culturel  
Jacques Brel de Villebon-sur-Yvette 

Comment accéder  à la billetterie 
pour les  
habitants de votre commune ? 
  
 En se connectant au site de l’ag-

glomération à partir du 5 décembre 9h. 
  

Sur la page dédiée aux Concerts du Nouvel An, 
par salle, il suffira de réserver à partir du lien 
de sa ville de résidence. 

  

Un mot de passe sera alors demandé avant de 
poursuivre l’inscription. Le mot de passe d’ac-
cès (en majuscule tout attaché) est le même 
pour les 3 concerts : CONCERT2023 
  

Afin que le plus grand nombre puisse bénéfi-
cier de ces rendez-vous musicaux, les réserva-
tions sont limitées à 4 places par famille, et à 
un seul concert. 

  
  

La billetterie sera ouverte du 5 au 
18  décembre.  

CLIQUEZ-ICI 

http://www.paris-saclay.com/grands-evenements/concerts-du-nouvel-an-584.html


Depuis le 13 octobre 2022, les automates 
de ventes de 50 gares Transilien SNCF ont 
arrêtés de vendre des carnets de tickets t+. 

Une alternative : l’achat du Passe Navigo 
Easy directement sur l’automate de vente, 
pour un montant de 2€. 

Ce Pass Navigo est destiné aux voyageurs 
occasionnels. Il pourra charger jusqu’à 30 
tickets t+ dématérialisés. Ce nouveau dis-
positif sera dans toutes les gares au fur à 
mesure de la mise en service généralisée 
au 1er trimestre 2023. 

Il sera toujours possible d’utiliser les car-
nets déjà acquis, mais il ne sera plus pos-
sible d’acheter de nouveaux carnets. Le 
ticket t+ cartonné peut toujours être 
acheté à l’unité. 

+ d’infos sur iledefrance-mobilites.fr 

Le saviez-vous ? 

Un ticket met entre 1 et 
2 ans à se dégrader lors-
qu’il est jeté au sol ? 

[PRÉVENIR LA GRIPPE AVIAIRE] 
L'épisode de grippe aviaire qui touche actuel-

lement la France et plus particulièrement les trois ré-
cents cas confirmés en Seine et Marne, inquiètent les 
éleveurs de la région qui craignent de perdre leurs 
productions à l'approche des fêtes de fin d'année.  

Les particuliers détenant des volailles ou des 
oiseaux d'ornement ont aussi leur rôle à jouer pour 
limiter la propagation du virus. 

La première démarche à effectuer pour tout 
détenteur de volailles est de se déclarer sur 
www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr ce qui per-
met de pouvoir communiquer les mesures à appliquer 
en cas de situation à risque de grippe aviaire. 
Il convient aussi de : 
• Confiner vos volailles, les mettre dans votre jardin 
d’hiver ou mettre en place des filets de protection au-
tour de votre basse-cour 
• Surveiller régulièrement vos poules, pigeons et 
autres oiseaux 

http://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/?fbclid=IwAR0mlQ3-FPzQJYhaIx-EgjJRyT_7TrGOaB5WI4wdtEzXlbNClNi7Dffd75o
http://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/?fbclid=IwAR0mlQ3-FPzQJYhaIx-EgjJRyT_7TrGOaB5WI4wdtEzXlbNClNi7Dffd75o


 



 

Retrouvez toutes 
les informations 

utiles sur le site ou 
l’application mo-
bile de la ville et 
sur nos réseaux 

sociaux. 

www.bsy.fr 

CLIQUER ICI 


